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Livret de demande de célébration 
de mariage religieux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

"Et parmi Ses signes Il a créé de vous, pour vous, des épouses pour que 

vous viviez en tranquillité avec elles et Il a mis entre vous de l'affection 

et de la bonté. » , [Sourate 30, verset 21].
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Cher(e)s fidèles, vous avez choisi la mosquée de Villeneuve-la-Garenne 

pour célébrer votre mariage religieux, et nous sommes heureux de vous 

accompagner dans ce beau projet. Ce livret vous fournira les informations 

nécessaires pour la célébration de votre mariage religieux. 

 

1- FORMALITES ADMINISTRATIVES 
 

Le mariage civil doit être doit être réalisé au préalable pour que la mosquée 
puisse célébrer le mariage religieux.  

 
L’article 433-21 du code pénal stipule que, « Tout ministre d'un 
culte qui procédera, de manière habituelle, aux cérémonies 
religieuses de mariage sans que ne lui ait été justifié l'acte de 
mariage préalablement reçu par les officiers de l'état civil sera 
puni d'un an d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende ».  
 
 

En ce qui concerne l’article 433-21-2 du code pénal, il stipule 
que « L’interdiction du territoire français peut être prononcée 
dans les conditions prévues à l’article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix au plus, à l’encontre de tout 
étranger coupable de l’infraction définie à l’article 433-21 ».  

 
Les documents à fournir sont les suivants :  
 

 Ce formulaire dûment complété ; 
 Les pièces d’identités de l’époux et de l’épouse ; 
 Le certificat de mariage civil.  

 
Sans l’un de ces documents, la mosquée ne pourra célébrer votre mariage 
religieux.  
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2- INFORMATIONS PERSONNELLES 

 
Monsieur 
 
Nom  

Prénom  

Adresse                                                                              

Code Postal                                       Ville  

Téléphone  

Mail  
 
 
Madame 
 
Nom  

Prénom  

Adresse                                                                              

Code Postal                                       Ville  

Téléphone  

Mail  
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3- CEREMONIE MARIAGE RELIGIEUX 

 
Date du mariage civil :   Le ……… /………../…………….   
 
Témoins :  

 

 Nom Prénom Téléphone 

1    

2    

 
Tuteur :  

 

Nom Prénom Téléphone 

   

 
 

Dates souhaitées 
 
Lieu : Mosquée Villeneuve-la-Garenne 
 
Le ……… /………../……………. ;     à …….h…….. 
 
Le ……… /………../……………. ;     à …….h…….. 
 
Le ……… /………../……………. ;     à …….h…….. 

 
 

En fonction des disponibilités de la mosquée, un horaire différent de celui 
demandé peut vous être proposé. 
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4- PARTICIPATION FINANCIERE LIBRE 
 

Nous souhaitons faire un don à la mosquée à hauteur de  : _________ € 

 

5- ENGAGEMENT  
 

Nous soussignés, Monsieur ……………………………………………..……..……..…….. et 

Madame ………………………………………………..……..…..…..…..…...., nous engageons 

à respecter les règles relatives à la célébration du mariage religieux et 

demandons que la cérémonie soit célébrée par la mosquée de Villeneuve-la-

Garenne. 

 

Fait le ……/………../………… à ………………………………………… 

 

Signatures  

                Monsieur                                                                 Madame            
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NOUS CONTACTER 
 

Pour toute question, veuillez contacter le secrétariat de la mosquée :  

 :  01 41 21 32 10 

    : 07 49 50 04 79 

    @ : secretariat@mosquee-villeneuve92.com 
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